
     
Liberté «* Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA VENDÉE 

ARRETE n°16-DRCTAJ/1- 56% 

portant enregistrement de l’élevage de porcs du GAEC LA FAUCHERIE 
au lieu-dit « La Faucherie » à SAINT-HILAIRE-DE-VOUST 

Le Préfet de la Vendée 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512- 
46-30 ; 

VU l'arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d’actions national à mettre 

en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine 
agricole ; 

VU l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié relatif aux prescriptions générales applicables 
aux installations relevant du régime de l’enregistrement au titre des rubriques n°2101-2, 2102 et 2111-1 de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU  larrêté du préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne du 18 novembre 2015, portant 
approbation du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire- 
Bretagne et arrêtant le programme pluriannuel de mesures correspondant ; 

VU  Parrêté du préfet de région n°2111/SGAR/2014 du 27 juin 2014 établissant le programme 

d’actions régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole 
pour la région Poitou-Charentes ; 

VU  Parrêté du préfet de région 2014 n°132 du 24 juin 2014 établissant le programme d’actions 
régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la 
région des Pays de la Loire ; 

VU  l’arrêté inter-préfectoral n°11-DDTM-348 du 18 avril 2011 modifié portant approbation du 

schéma d'aménagement et de gestion des eaux du bassin de la rivière Vendée ; 

VU la demande complète et régulière présentée en date du 4 juillet 2016 par le GAEC LA 
FAUCHERIE, dont le siège social est situé au lieu-dit « La Faucherie » sur la commune de SAINT- 

HILAIRE-DE-VOUST, pour l'enregistrement d’un élevage de pores (rubrique n° 2102-2a de la 
nomenclature des installations classées) au lieu-dit « La Faucherie » sur le territoire de la commune de 
SAINT-HILAIRE-DE-VOUST ; 

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la 

conformité des installations projetées aux prescriptions générales de l’arrêté ministériel susvisé dont 
l'aménagement n'est pas sollicité ; 

VU l'arrêté préfectoral d’autorisation n°02-DRCLE/1-53 du 30 janvier 2002 et l’arrêté préfectoral de 

prescriptions complémentaires n°04-DRCLE/1-8 du 7 janvier 2004, autorisant Messieurs les gérants du 
GAEC LA FAUCHERIE à exploiter un élevage de porcs au lieu-dit « La Faucherie » sur le territoire de la 
commune de SAINT-HILAIRE-DE-VOUST ; 

VU l'arrêté préfectoral n°16-DRCTAJ/1-398 du 22 juillet 2016 portant ouverture de la consultation du 
public et fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu être consulté par le public ; 
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VU les observations du public recueillies entre le 22 août 2016 et le 19 septembre 2016 inclus ; 

VU les observations des conseils municipaux des communes de MARILLET, PUY DE SERRE et LE 

BUSSEAU (79), consultés entre le 22 août 2016 et le 20 septembre 2016 ; 

VU le rapport du 10 octobre 2016 de l’inspection des installations classées ; 

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions de l’arrêté de 

prescriptions générales susvisé et que le respect de celles-ci permet de garantir la protection des intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation ; 

CONSIDÉRANT que l'intéressé n’a pas présenté d’observation avant le terme du délai de quinze 
jours qui lui était imparti à compter de la notification du projet d’arrêté statuant sur sa demande ; 

ARRETE 

  

CHAPITRE 1. PORTEE, CONDITIONS GENERALES 
  

ARTICLE 1. EXPLOITANT, DUREE, PEREMPTION 

Les installations de l’exploitation du GAEC LA FAUCHERIE, dont le siège social est situé au lieu-dit 
«La Faucherie » sur la commune de SAINT-HILAIRE-DE-VOUST, faisant l'objet de la demande 

susvisée du 4 juillet 2016, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées aux lieux-dits « La Faucherie » (bâtiments d’élevage et annexes) et « Bel 

Air » (fosse à lisier relais) sur le territoire de la commune de SAINT-HILAIRE-DE-VOUST. 

Elles sont détaillées au tableau de l'article 2 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas 
été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux 

années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 

ARTICLE 2. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE 

ENREGISTREMENT DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

    

Rubrique! Libellé de la rubrique (activité) pe Effectif / Volume 

2914,40 animaux-équivalents 

Elevage de porcs (215 truies et verrats, 

2102-2a |(de plus de 450 animaux-équivalents| Bâtiments d’élevage 43 cochettes, 
mais non soumis à la rubrique 3660) 1996 porcs à l’engraissement, 

1152 porcelets en post-sevrage)   
  

ARTICLE 3. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 

accompagnant sa demande du 4 juillet 2016. 
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Elles respectent les dispositions de l’arrêté ministériel de prescriptions générales applicable. 

ARTICLE 4. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions associées à l'enregistrement se substituent à celles des actes administratifs antérieurs qui 
sont abrogées : 

> Les prescriptions de l’arrêté préfectoral d’autorisation n°02-DRCLE/1-53 du 30 janvier 2002 ainsi 
que celles de l’arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires n°04-DRCLE/1-8 du 7 janvier 2004, 

autorisant Messieurs les gérants du GAEC LA FAUCHERIE à exploiter un élevage de 1379,20 animaux- 
équivalents porcs au lieu-dit « La Faucherie » sur le territoire de la commune de SAINT-HILAÏRE-DE- 
VOUS, sont abrogées. 

ARTICLE 5. ARRETE MINISTERIEL DE PRESCRIPTIONS GENERALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions du texte mentionné ci-dessous, dont une copie est jointe au 
présent arrêté : 

> Arrêté ministériel de prescriptions générales (art. L.512-7 du code de l'environnement) du 27 
décembre 2013 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime 

de l’enregistrement au titre des rubriques n°2101-2, 2102 et 2111-1 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’environnement. 

  

CHAPITRE 2. MODALITES D’EXECUTION, VOIES DE RECOURS 
  

ARTICLE 6. FRAIS 

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 

ARTICLE 7. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

En application de l’article L.514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un 
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative territorialement 
compétente, le tribunal administratif de Nantes : 

> ar le demandeur ou exploitant, dans le délai de recours de deux mois qui commence à courir du 2 

jour de la notification du présent arrêté ; 

> par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 

visés à l'article L.511-1 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la 
publication ou de l'affichage de l'acte. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant 

enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à 
déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 8. PUBLICITE 

À la mairie DE SAINT-HILATRE-DE-VOUST : 

> Une copie du présent arrêté est déposée pour pouvoir y être consultée ; 

> Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les conditions techniques auxquelles l’installation 
est soumise, est affiché pendant au moins un mois. 
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L’accomplissement de ces formalités est traduit par procès-verbal dressé par les soïns du maire et transmis 

à la préfecture, bureau du tourisme et des procédures environnementales et foncières. 

Un avis est inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux ou 

régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 9. DIFFUSION 

Une copie du présent arrêté est remise à l’exploitant. Ce document doit en permanence être en sa 

possession et pouvoir être présenté à toute réquisition. 

L'extrait de cet arrêté est affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par l’exploitant. 

ARTICLE 10. EXECUTION 

Le secrétaire général de la Préfecture de la Vendée, la directrice départementale de la protection des 

populations, les inspecteurs de l’environnement, le maire de SAINT-HILAIRE-DE-VOUST, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs. 7 

   

   
4 Pour le Erétot, 

fe Secrétains Gérbrel 

de le Préle Aure ds le Varstég 

Vincent NIQUET 

ARRETE n°16-DRCTAJ/1- 567% 
portant enregistrement de l’élevage de porcs du GAEC LA FAUCHERIE au lieu-dit « La Faucherie » à SAINT-HILATIRE-DE- 

VOUST 
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ANNEXES 

e Convention d’épandage de lisier de porcs et de fumier de bovins signée entre le GAEC LA 
FAUCHERIE et Monsieur Christophe MITARD 

+ Convention de mise à disposition de parcelles pour le pâturage de bovins signée entre le GAEC LA 
FAUCHERIE et Monsieur Bruno DOUILLARD 

e  Parcellaire : 

> de lexploitation du GAEC LA FAUCHERIE -— La Faucherie — 85120 SAINT-HILAIRE-DE- 
VOUST 

> du prêteur de terres Monsieur Christophe MITARD — 20, rue Saint Blaise — 85120 LA 
CHAPELLE-AUX-LYS 

> et de Monsieur Bruno DOUILLARD - Le Tude — 85120 SAINT-HILAIRE-DE-VOUST 
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CONVENTION D'ÉPANDAGE 

Dans le cadre d'ure valorisation agricole des effluents d'élevage par épandage, Î est convenu ef 

MFAEC.. La. EGMCABRE 
Adresse... Le... Fauchette……854d2n..ST. flute. cle, VOust 
désiqné ciaprès « pocuetenur d'effivèné à, d'une part 

M. HETRRD....ChejShaphe.. 
Adresse SA Pur. Saink Alaise. RE 420.20. £hapelte. CUT lys 
déuiqué céaprès « agriculteur bénéficiaire s, d'autre part 

ce qui Suit : ‘ 
   
         Le producteur d'effuent s'engage, chaque année, à meltre à dispésifion de l'éagrcueur bénéficiaire, me quantité 

| d'efluents d'élevagé eous forme de HSLER. FES correspondant 8 AT" L d'art et …A02 5. LU de phosphore 
| jeslculées sur da base des références CORPFEN) en pédode d'utilisation approprée au plan agronomique ei 

conformément à un programme prévisionnel établi chaque année entre les cocontäctants, + durer haurn 

Le producleur d'efflient complète un bon de raison qul est annexé à son éabler de tertlisation, 

   

  

     
    

    

   

      

   

  

   

        

   

   

  

F Anticle 2 - Engagement de l'agriouteur-bénéficlairé (receveur des efflants) 

L l'utilisateur attasle quo les sundaces éoandatles ét péturées de son exploitation (annexe 2} sont sufiisantes Gorge teris 
du cheplel autorisé (anréxe 1) et des quaniés d'afflucnis d'élevage importées, four réépetiér le principe d'équilibre de 
\8 fertilisation. 

| L'utllsateu s'engage à valwiser annucBement ls quentié d'effuents mentonnée dans l'ariicle 1, Sur tout ou partie des 
| euraces de terres épardables répertoriées et figuränt au plan d'épandage du producieur, 

| L'agriculeur bénéficisire s'engage à aésurer une bonne uiilsation agrorômiqué de ces effluents, en respoctant les 
l régles définies par I législation sur les Instalations Classées en vigueur (préciséss dans l'anété préfectoral du 

producteur), L'agriculleur bénéficiaire signe de bon de livraison cérrospendant à ka quanlité imacrée, 

L Artiste 3 - Durée de ls convention 

La présente convention porté eur une durée de trois années 8 compter de [a date de l'arrêté prélectoral d'éutérisatin ous 
Ldurécépissé de déclaration de l'installation classée du producteur. 

| La convention peut tre renouvelée par facile reconducion pour une duréé équivalente, sauf dénonclation par l'une des 
parties, par lettre recommaniée adressée à Fautre slgnataire, ainsi qu'é [a péfeciure (service des Installations Glaisées 
agricoles), sk mois avant la date d'expiration de la période en cours. 

  

4 - Changement d'aploftant agricole 

  

| Ences de changérent d'exploilant agricole, ou s'il est ris fin à l'exploitation dés parcelles fcessation d'activilé, verte ou 
U sutalion foncière...) l'agricuiteur béréficigire dewé en avenir le producteur d'effluent dés 83 décision, par delire 

recommandée avec accusé de nécéplion, Une copie de cae correspondance sér8 adressée à le Préfecture, 

Article 5 - Résillation. 
Avant son larme normal (andice 3}, la convention ne peut être réslibe qu'avec Factor des déux pardes signataires. 

Le césillation de la présente convention néceselle un préméds de sl mois adréssé sous pil recommandé per l'une des 
Fertide à l'autré parie signatabe, Une fois l'accord des deux parles chiens, le producteur d'effueñl adressé à la 
fréfédura dans un détul de & mois avants daie de réaifation écenice des installations Cisssées agricoles) es solutions 
rvlssgées pour compenser cette résiliaElont. _ 

Fait a SH dead te SR at. 
Signatures précédées de la mention « lu et Spprouvé » 

BSoE N UE 4 

    

  

     
Le produclaur d'efluent nd Sppranusé: L'agdeulteurbénétciaie Lis EX age. 

m. AL 3 ni 

Asa U         

LÉ 

    
  + 

 



        
    
      

  
  
    
          

CARACTÉRISTIQUES DE L'EXPLOITATION DU BÉNÉFICIAIRE 

onexe 7: Culluras** 
+ signaler leMecf déclaré ou autonsé sf est supérieur à l'effeciir présent 

indiquer le rendement moyen des 5 dernières années a retirant la meilleure ef la moins bonne 
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CONVENTION 

Mise à disposition de parcelles pour pâturage de bovins 

Dames cadre de le mise à disposition de parcekes, Il est convenu entre 

Le GREC DE LA FAUCHERIE 

Adrésse : La Fauchené 85120 ST HILAIRE DE VOUST 

désigné craprés # oroducieuc », d'une part 

ét 

84. DONILLART Bruno, 

Adresse : Le Tude 85120 ST HILAIRE DE VOUST 

désigné él-aprés « soroulteur bénéfeieire », d'autre part 

ca qui gui : 

Article 1: Miée à disposition dé deux parcelles 

    

Le poducisur s'engage, chaque année, à fais pélurer Gvins sur 2 parcelles éxploitées par l'agriculteur 
bénéficiaire localisées sur le éomimune dé SE Hilaire de Voust: | 

      secton 4 parcelle n° +404 _ 2.21 ha 

canons de Et Het dé oui 
    

    

   
   

    

  

       

    
   

      

  

section À parcelle ° 606 CET ha 

Comraune de Êt foie dé Vous 
      TOTAL 4.08 ha 

  

Article 2 - Durée de la convention 
  

. La présente convention porte Sur une durée de trois années à compter de la date de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou 
du récépissé de déclaration de lInglallation cassés du producteur. 

L La convention peut étre renouvelée par tacile seconduction pour Line durée éeuivalente, sauf dénéenciation par l'une des 
L Parties, par delire recommandée adressée à l'autre signataire, ainsi qu'à la préfecture (service des Insiallations Classées 
| agricgles}, six mois avant la daté d'expiration de l8 période en cours. 

Article d - Changement d'axplaitant agrlesie 

| Envas de changement d'exploitant agricole, ou él est mis fin à l'exploitalon des parcelles (esssatlon d'activité, vente qu 
mutation foncière... l'agreuiteur bénéficiaire devre en avertir le producteur dés sa déciaion, par lellre recommancéa 
avec acaucé dé récépion. Lie copié de éalte éoréepondancé séré sdreseée à la Préfecture. 

Aritelr 5 - Résiliation 

Avant son terme normal faricle 2}, le convention ne peut &tré réslliée qu'avec l'accord des deux parties signètaires, 

La résiliation de le présente convention récessite un préavis de deux mois adrèssé sous pli réconmands par l'une des 
Parties à l'autre gartie signataire, Una fois l'accord des deux parles obtenu, de producteur d'affluent adresse à le 
Préfecture dens un délai de 4 mois avant Ja date de résiliation (service des Installations Classées agricoles) les solutlens 
ewisagées pour comoenser cette résiliation, J 

TL : é Er Fan à TH aiae.cl. Herr te AB OSIÈCAE 

Sonatures précédées de ie mention + Ju 6l aprrouvé 2 . 

F| Le producteur d'éfuent FE ++ & pres WT de fe bénéficiaire = 

Php 
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